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RESPECT DES ENGAGEMENTS ET APPLICATION DES POLITIQUES 
CONVENUS DANS LA DECLARATION SUR LA COOPERATION 
ECONOMIQUE INTERNATIONALE, EN PARTICULIER LA RELANCE 
DE LA CROISSANCE ECONOMIQUE ET DU DEVELOPPEMENT DANS 

LES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

. de résolution D&enté par M. Ioan Barat (Roumanie), 
Vice-Président de la Commission, sur la base dg 
çgnsultations officieuses co ncernant 

. 
le uroiet de 

pkolution A/C.2/4§/L.13 

pesnect desaagaoements et awlicatioa des politiauea . 
CL9 

. 9 u ion 
. . . 

rnetionale. en particulier la relance 
de la croissance économiaue et du 

. 
deve loopement dans 

Je8 pevs en dévelowement 

L'Assemblée sénéralg, 

. 
eaffirmanf, sa résolution S-18/3 du ler mai 1990, en annexe à laquelle 

figure la Déclaration sur la coopération économique internationale, en 
particulier la relance de la croissance économique et du développement dans 
les pays en développement, 

RaoDelant sa résolution 451234 du 21 décembre 1990, 

1. memande à nouveau aux Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies et aux Etats membres des institutions sp&ialisées de faire 18 
nécessaire pour assurer le plein respect des engagements et l'application 
effective des politiques convenus dans la Déclaration sur la coopération 
économique internationale, en particulier la relance de la croissance 
économique et du développement dans les pays en développement; 
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2. &end acte du rapport du Secrétaire g&Gral J/ et. tout en 
soulignant l'importance des mesures qui devront etre prises individuellement 
ou collectivement pour respecter les engagements et appliquer les politiques 
convenus dans la Déclaration, exhorte tous les Etats Membres à fournir dans 
toute la mesure du possible les renseignements demandés par le Secrétaire 
général; 

3. Décide de procéder à sa quarante-septième session à un examen 
politique de l'application de la Déclaration; 

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, en temps voulu pour 
qu'elle puisse l'examiner à sa quarante-septième session, un rapport 
analytique comprenant son évaluation des mesures prises par les gouvernements 
des pays développés et en développement, individuellement et collectivement, 
ainsi que par les organes, organisations et organismes des Nations Unies pour 
s’acquitter des engagements et appliquer les politiques convenus dans la 
Déclaration: 

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septième session une question intitulée "Coopération internationale 
pour la croissance économique et le développement" et subdivisée comme suit : 
a) "Respect des engagements et application des politiques convenus dans la 
Déclaration sur la coopération économique internationale, en particulier le 
relance de la croissance économique et du développement dans les pays en 
développement", et b) "Application de la Stratégie internationale du 
développement pour la quatrième Décennie des Nations Unies pour le 
développement". 

&/ A/46/505. 


